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internationaux en vertu de I' Article I 02 de la Charte 
des Nations Unies". 

I 05" seance pleniere 
/6 decemhrc /977 

32/145. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international sur 
Jes travaux de sa dixieme session 19

, 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et defini 
son objet et son mandat, sa resolution 3108 (XXVIII) du 
12 decembre 1973, par laquelle elle a elargi la composi
tion de la Commission, ainsi que sa resolution 31/99 du 
15 decembre 1976, par laquelle elle a autorise les 
gouvernements des Etats Membres qui ne sont pas 
membres de la Commission a assister aux sessions de la 
Commission et de ses groupes de travail en qualite 
d' observateurs, ainsi que ses precedentes resolutions 
concemant Jes rapports de la Commission sur Jes 
travaux de ses sessions annuelles, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 decem
bre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Reaffirmant sa conviction que !'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial interna
tional, en reduisant ou en supprimant Jes obstacles 
juridiques au courant des echanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
developpement, contribueraient de fa<;on appreciable a 
l'etablissement d'une cooperation economique univer
selle entre tous Jes Etats sur la base de l'egalite et a 
!'elimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-etre de tous les 
peuples, 

Prenant en consideration la necessite de tenir 
compte de differents systemes sociaux etjuridiques en 
harmonisant Jes regles du droit commercial internatio
nal, 

Notant avec sati5faction que la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international a 
acheve ou est sur le point d'achever ses travaux sur un 
grand nombre de questions prioritaires inscrites a son 
programme de travail, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa dixieme session; 

2. Felicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progres qu'elle a 
realises dans ses travaux et des efforts qu'elle a 
deployes en vue d'ameliorer l'efficacite de ses 
methodes de travail; 

3. Note avec satisfaction que la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international a 
acheve ses travaux relatifs au projet de convention sur 
la vente internationale de marchandises 20 et qu'elle a 

19 Ibid., trente-deuxieme session, S11pplhne11/ 11" 17 (A/32/17). 
20 I hid. , chap. II, sect. C. 

!'intention de saisir I' Assemblee generale, a sa trente
troisieme session, de projets de dispositions sur la for
mation et la validite des contrats de vente internationale 
de marchandises, accompagnes de recommandations 
appropriees quanta la suite a donner a ces projets de 
dispositions; 

4. Note avcc regret que le deuxieme collogue sur le 
droit commercial international n'a pu avoir lieu a cause 
de l'insuffisance des contributions volontaires de 
gouvernements et d'autres sources; 

5. Rccommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions ins
crites a son programme de travail: 

h) De poursuivre ses travaux sur la formation et 
!'assistance en matiere de droit commercial interna
tional, en tenant compte des interets particuliers des 
pays en developpement; 

c) De maintenir une collaboration etroite avec la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement et de continuer a collaborer avec les orga
nisations internationales qui s'occupent du droit com
mercial international; 

d) De continuer a maintenir une liaison avec la 
Commission des societes transnationales pour 
I' examen des problemes juridiques au sujet desquels la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international pourrait prendre des mesures; 

e) De continuer a accorder une attention particuliere 
aux interets des pays en developpement et de tenir 
compte des problemes propres aux pays sans littoral; 

./) De maintenir a l'etude son programme et ses 
methodes de travail en vue d'accroitre encore davan
tage l'efficacite de ses travaux; 

6. Demande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international de continuer 
a tenir compte des dispositions pertinentes des re
solutions adoptees par I' Assemblee generate i1 ses 
sixieme et septieme sessions extraordinaires, ou sont 
enonces les principes fondamentaux du nouvel ordre 
economique international, en gardant presente a !'es
prit la necessite, pour les organes de !'Organisation 
des Nations Unies, de participer a !'application de ces 
resolutions; 

7. A crneille avcc .rnti:,faction la decision prise par 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international de revoir, dans un proche avenir. 
son programme de travail a long terme21 et, ace propos, 
prie les gouvernements de faire connaitre leurs vues et 
suggestions au sujet de ce programme; 

8. txpr,ime I' opinion que le projet de convention 
sur la vente internationale de marchandises, de meme 
que les prolets de dispositions sur la formation et la 
validite des 

1

contrats de vente internationale de mar
chandises vist¼ au paragraphe 3 ci-dessus, devraient 
etre examines par une conference de plenipotentiaires it 
une date appropriee: 

9. Decide de differer jusqu'a sa trente-troisieme 
session, lorsqu'elle aura re<;u de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 

"/hid., trente 1'I 11mh11c session. S11ppl,;me11t 11" 17 (A/31/17). 
chap. VIII, sect. A. 
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des recommandations relatives aux projets de disposi
tions sur la formation et la validite des contrats de vente 
internationale de marchandises, sa decision quant a la 
date appropriee a fixer pour la convocation de la 
conference de plenipotentiaires mentionnee au para
graphe 8 ci-dessus et quant au mandat de cette con
ference; 

10. Fait appel a tous Jes gouvernements et aux or
ganisations, institutions et particuliers pour qu'ils en
visagent de faire des contributions, notamment finan
cieres, qui rendraient possible !'organisation des collo
gues sur le droit commercial international envisages par 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international; 

11. Prie le Secretaire general d" etudier comment 
obtenir des ressources suffisantes pour financer Jes col
loques sur le droit commercial international qui sont 
organises tous Jes deux ans par la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, 
en tenant compte des contributions volontaires rei;ues 
et de la recommandation pertinente adoptee par la 
Commission a sa I85e seance, le 17 juin 197722 , et de 
faire rapport a I' Assemblee generale !ors de sa trente
troisieme session: 

12. Prie le Secretaire gerieral de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international Jes comptes rendus des debats que 
l' Assemblee generate a consacres, !ors de sa trente
deuxieme session, au rapport de la Commission sur Jes 
travaux de sa dixieme session. 

I 05" seance pleniere 
16 deccmhrc 1977 

32/146. Programme d'assistance des Nations Unies aux 
tins de l'enseignement, de l'etude, de la diffu
sion et d'une comprehension plus large du droit 
international 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte avec sati.,:faction du rapport du Se
cretaire general sur !'execution du Programme d'as
sistance des Nations Unies aux fins de l'enseigne
ment, de l'etude, de la diffusion et d'une compre
hension plus large du droit international2 3 , et des 
recommandations faites au Secretaire general par le 
Comite consultatifpour le Programme d'assistance des 
Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'etude, 
de la diffusion et d'une comprehension plus large du 
droit international, qui figurent dans ce rapport, 

Considerant que le droit international doit occuper la 
place qui Jui revient dans l'enseignement des disciplines 
juridiques de toutes Jes universites, 

Notant avec sati.~f'action les efforts que les Etats 
deploient sur le plan bilateral pour apporter leur con
cours dans le domaine de l'enseignement et de l'etude 
du droit international, 

Convaincue, neanmoins, qu'il faudrait encourager 
Jes Etats, Jes organisations internationales et les institu
tions a accorder un soutien accru au Programme et i1 
intensifier leurs activites tendant a promouvoir r ensei-

22 lbid .. trente-de11xihne .\/\1sio11. S11J'l'l,'11w11t 11" 17 ( A/32/ 17). 
chap. VI. 

23 A/32/326. 

gnement, l'etude, la diffusion et une comprehension 
plus large du droit international, notamment celles qui 
sont d'un inten~t particulier pour des ressortissants de 
pays en developpement. 

Rappe/ant que, a !'occasion de !'execution du Pro
gramme, ii est souhaitable d'utiliser, dans toute la me
sure possible, les ressources et Jes moyens fournis par 
les Etats Membres. les organisations internationales et 
autres interesses, 

I. Autorise le Secretaire general a executer en 1978 
et 1979 les activites specifiees dans son rapport, et 
notamment a prendre les dispositions ci-apres : 

a) Octroi de quinze bourses de perfectionnement au 
minimum en 1978 et 1979, a la demande de gouverne
ments de pays en developpement, 

h) Octroi d'une assistance sous forme d'une indem
nite pour frais de voyaged 'un participant de chacun des 
pays en developpement qui seront invites aux cours 
regionaux devant etre organises en 1978 et 1979, 

en utilisant a cet effet des credits ouverts au budget 
ordinaire ainsi que Jes contributions financieres volon
taires qui seraient rei;ues comme suite aux demandes 
formulees dans les paragraphes 7 et 8 ci-apres; 

2. Exprimc Sl'S remerciements au Secretaire gene
ral pour les efforts constructifs qu'il a deployes en 
vue de promouvoir la formation et !'assistance en 
matiere de droit international dans le cadre du Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de 
l'enseignement. de l'etude, de la diffusion et d'une 
comprehension plus large du droit international en 197h 
et 1977: 

3. Exprime ses remcrcicments a !'Organisation des 
Nations U nies pour !'education, la science et la culture 
pour sa participation au Programme, notamment en ce 
qui concerne les efforts qu'elle a deployes pour 
developper l'enseignement du droit international; 

4. Exprimc scs remerciemcnts a l'lnstitut des Na
tions U nies pour la formation et la recherche pour sa 
participation au Programme, notamment en ce qui con
cerne !'organisation de reunions regionales et !'exe
cution du programme de bourses dans le domaine 
du droit international, organise conjointement par 
!'Organisation des Nations Unies et par l'Jnstitut; 

5. !:.,':A.prime ses re111erciements aux Gouvernements 
des Bahamas. du Bangladesh et du Qatar pour avoir 
foumi des installations d'accueil pour les cours 
regionaux de formation et de recyclage qui ont eu lieu 
en 1976 et 1977: 

6. Prie instamment tous les gouvernements d'en
courager !'inclusion de cours de droit international 
dans les programmes d'etudes juridiques offerts dans 
les etablissements d' enseignement superieur: 

7. Prie le Secretaire general de continuer a faire 
connaitre le Programme et d'inviter periodiquement Jes 
Etats Membres, les universites, les fondations philan
thropiques et les autres institutions et organisations 
nationales et internationales interessees, ainsi que les 
particuliers, a verser des contributions volontaires en 
vue du financement du Programme ou i1 contribuer de 
toute autre maniere a son execution et, si possible. i1 
son elargissement: 

8. Frie <I 1111111·eau les Etats Membres, ainsi que les 
organisations et les particuliers interesses, de verser 


